
APPEL A TRAVAUX 

 LES FILLES, LE SPORT, L’EGLISE 

Exposé des motifs 

La Fédération sportive et culturelle de France célèbre en 2028 les 130 ans de la création 

de la FGSPF, fédération masculine des patronages gymniques du XIX° dont elle est issue. Alors 

que les trois quarts de ses effectifs sont aujourd’hui féminins l’histoire, de sa composante 

féminine, le Rayon sportif féminin qui ne l’a rejointe qu’en 1945, se limite au mémoire de 

maîtrise d’histoire de Chantal Mathieu, l’ouvrage de Laurence Munoz, un petit article de Claude 

Piard dans les actes du colloque du centenaire de la FSCF et une page due à sa commission 

Histoire et Patrimoine sur Wikipédia. Le présent appel a pour objectif de combler cette lacune 

en contribuant à recenser, vulgariser ou initier des travaux relatifs à : 

• La préhistoire du « sport catholique féminin ». Le succès sous la Restauration de 

l’ouvrage de Phokion Clias Callisthénie pour les jeunes filles laisse entrevoir que les 

activités physiques ne sont pas inconnues des établissements féminins d’éducation tenus 

alors par les ordres religieux. L’histoire locale peut fournir des illustrations pertinentes. 

• Le Rayon sportif féminin, de 1919 à la guerre. A côté de probables pistes inédites, les 

archives des Sœurs de la Charité, celles de la direction des œuvres des divers diocèses 

où des sources encore inexploitées laissent entrevoir l’existence d’Unions diocésaines 

indépendantes jusqu’en 1937. 

• Les « années de la fusion ». Celles de l’Occupation et de la Libération, marquées par les 

trajectoires aussi proches que divergentes de Marie-Thérèse Eyquem et d’Eugénie 

Maucurier ; et leurs rapports avec Armand Thibaudeau. 

• Les « années FSF » où la commission de gymnastique féminine gagne son autonomie en 

constituant un corpus technique et pédagogique orignal avant de donner le jour aux 

secteurs innovants aujourd’hui florissants.  

• L’histoire du temps présent, qu’on arrêtera par souci de recul à l’aube du XXI°. 

Cependant si l’objet de cette étude reste essentiellement historiques, d’autres approches 

qui ne sont pas à exclure peuvent nécessiter d’aborder la période proche. 

 

Le Comité d’organisation : placé sous l’autorité du président de la FSCF sa composition ne 

sera définitivement arrêtée que courant 2025, suite à l’élection du nouveau comité directeur de 

la fédération fin novembre 2024. 

 

Le Conseil scientifique : susceptible d’être complété est déjà composé de : 

- Thomas Bauer, professeur des universités, pt SFHS et écrivains sportifs 

- Jean-Paul Callède, professeur des universités, retraité CNRS/MSHA 

- Doriane Gomet, maître de conférences IFEPSA  

- Gilles Lecocq, professeur des universités émérite, vice-président de la SFPhS 

- Betty Lefèvre, professeur des universités émérite,  

- Jean-Pierre Lefèvre, maître de conférences hors classe,  

- Bernard Maccario, inspecteur d’académie honoraire, docteur, 

- Laurence Munoz, maître de conférences, FSCF 

- Dries Vanysacker, professeur des universités, Université de Louvain 



 

Modalités de participation 

• Les projets de recherche seront envoyés à l’adresse : rsf@fscf.asso.fr de cette date 

jusqu’au 1° septembre 2027  

• Les textes de 20 000 signes espaces compris rédigés selon les normes APA 7è 

édition (https://www.scribbr.fr/normes-apa/normes-apa-7/) seront envoyés à la même 

adresse pour le 30 mars 2028 dernier délai afin d’être évalués par le conseil scientifique  

• Les contributions validées feront l’objet d’une publication sous la responsabilité du 

conseil scientifique. Chaque auteur et membre du conseil en sera destinataire  

• Les 12 premiers classés - ou leurs suppléants en cas de désistement - seront invités en 

novembre 2028 à présenter leurs travaux à l’occasion d’un colloque scientifique 

organisé en ouverture du Congrès national de la fédération.  Le programme définitif en 

sera déterminé par le conseil scientifique du présent appel à travaux. 

• Les résultats et le prix de la FSCF seront proclamés lors de ce congrès. 

• Toute demande de renseignements complémentaires est à adresser à l’adresse indiquée 

 

 

SOURCES POSSIBLES  

 

Archives fédérales : Les Jeunes via Gallica et celles déposées aux Archives du Monde du travail 

(en cours de retour en région parisienne) 

Archives départementales et parfois municipales. 

Archives des directions diocésaines des œuvres ou leurs équivalents.  

Archives des congrégations religieuses concernées (rue du Bac ….) 

Sources locales diverses : associations, comités départementaux et régionaux … 

 

Courier à     rsf@fscf.asso.fr 
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